COMMENTAIRES
  sur le Discours de Jacques CHIRAC  sur la dissuasion nucléaire

à la base maritime de la FNS ,

à l’Ile Longue, le  19 janvier 2006

"Protéger nos intérêts vitaux"                                                           D. Compard  AAAF -2/03/06
Jacques Chirac a annoncé des adaptations stratégiques majeures, concernant la notion d’"intérêts vitaux", la riposte aux éventuelles agressions d’"Etats qui auraient recours au terrorisme" ou de puissances régionales dotées d’armes nucléaires ou de destruction massive ».
C’est la première fois que le chef de l’Etat rend publique une définition actualisée des menaces sur les intérêts vitaux. 
"La perception de ces intérêts", a déclaré Jacques Chirac, "évolue au rythme du monde, marqué par l’interdépendance croissante des pays européens et par la mondialisation. Par exemple, la garantie de nos approvisionnements stratégiques et la défense des pays alliés sont, parmi d’autres, des intérêts qu’il convient de protéger ».
 Notre monde est également marqué par l'apparition d'affirmations de puissance qui reposent sur la possession d'armes nucléaires, biologiques ou chimiques. D'où la tentation de certains Etats de se doter de la puissance nucléaire, en contravention avec les traités. Des essais de missiles balistiques, dont la portée ne cesse d'augmenter, se multiplient partout dans le monde. C'est ce constat qui a conduit le Conseil de sécurité des Nations unies à reconnaître que la prolifération des armes de destruction massive, et de leurs vecteurs associés, constituait une menace pour la paix et la sécurité internationale.

 Le président de la République a également annoncé que « la France avait configuré ses forces nucléaires pour pouvoir répondre de façon "flexible" à une menace », « face à une puissance régionale qui viserait les intérêts vitaux français, "notre choix n’est pas entre l’inaction et l’anéantissement" a dit Jacques Chirac ».
La perception de ces intérêts évolue au rythme du monde, marqué par l'interdépendance croissante des pays européens et par la mondialisation. Par exemple, la garantie de nos approvisionnements stratégiques et la défense de pays alliés, sont, parmi d'autres, des intérêts qu'il convient de protéger. Il appartiendrait au président de la République d'apprécier l'ampleur et les conséquences potentielles d'une agression, d'une menace ou d'un chantage insupportables à l'encontre de ces intérêts. Cette analyse pourrait, le cas échéant, conduire à considérer qu'ils entrent dans le champ de nos intérêts vitaux.

La dissuasion nucléaire, je l'avais souligné au lendemain des attentats du 11 septembre 2001, n'est pas destinée à dissuader des terroristes fanatiques. Pour autant, les dirigeants d'Etats qui auraient recours à des moyens terroristes contre nous, tout comme ceux qui envisageraient d'utiliser, d'une manière ou d'une autre, des armes de destruction massive, doivent comprendre qu'ils s'exposeraient à une réponse ferme et adaptée de notre part. Cette réponse peut être conventionnelle. Elle peut aussi être d'une autre nature 

 Tout ceci n’est pas très nouveau, mais Chirac  a rénové par ce discours refondateur , celui à l’IHEDN  de juin 2003 , ce qui  a eu et aura des conséquences majeures dans les programmes et la R&T d’armement  et qui pourrait engager ses successeurs. 

La modernisation et l'adaptation de ces capacités sont nécessaires. Notre dissuasion doit conserver son indispensable crédibilité dans un environnement géostratégique qui évolue.

Il serait irresponsable d'imaginer que le maintien de notre arsenal actuel pourrait suffire. Que deviendrait la crédibilité de notre dissuasion si elle ne nous permettait pas de répondre aux nouvelles situations ? Quelle crédibilité aurait-elle vis-à-vis de puissances régionales si nous en étions restés strictement à une menace d'anéantissement total ? Quelle crédibilité aurait, dans le futur, une arme balistique dont le rayon d'action serait limité ? Ainsi, le M51, grâce à sa portée intercontinentale, et l'ASMPA nous donneront, dans un monde incertain, les moyens de couvrir les menaces d'où qu'elles viennent et quelles qu'elles soient.

 

 Ce qui est  précisé , c’est  la question du « contournement» de la dissuasion par des états proliférants  d’armes de destruction massive et balistiques  .
Entre les mains  de dirigeants  fondamentalistes , ou en tout cas devenus dangereux,  voire « rogue »   , comme le dit GW Bush, elles représentent une nouvelle menace.
« Rogue », c’est à dire  des « criminels » qui savent ce qu’ils ont et ce qu’ils feront, et pas des « fous » comme je crois   le mot « rogue » a été mal traduit.
 
Il  y a un point nouveau dans le discours de Chirac-que nous avons évoqués malgré des réticences,  dans notre  dossier AAAF/Anaé sur L’Espace au service de défense européenne-  que j’ai  peu vu cité ni commenté  ; c’est le passage sur la défense ABM. 
 

C’est   d’actualité avec le sommet de l’OTAN qui se tiendra cette année ; je cite :
 

 «  …., nul ne peut prétendre qu'une défense antimissiles suffit à contrer la menace représentée par les missiles balistiques. Aucun système défensif, si sophistiqué soit-il, ne peut être efficace à 100 %. Nous n'aurons jamais la garantie qu'il ne pourra être contourné. Fonder toute notre défense sur cette unique capacité inviterait nos adversaires à trouver d'autres moyens pour mettre en oeuvre leurs armes nucléaires, chimiques ou bactériologiques. Un tel outil ne peut donc être considéré comme un substitut de la dissuasion. Mais il peut la compléter en diminuant nos vulnérabilités. C'est pourquoi la France s'est résolument engagée dans une réflexion commune, au sein de l'Alliance atlantique, et développe son propre programme d'autoprotection des forces déployées. » 
 
Il semble donc que la porte ne soit pas fermée  . La  défense antimissiles est considérée , maintenant officiellement, comme utile  à la dissuasion ce qui  nous rapproche des positions américano – britanniques .
Ceci  devrait nous placer dans une position de négociation plus confortable, encore faudrait –il que cette volonté politique soit sous tendue par un effort de R, T  et D pour fidéliser et  crédibiliser  notre position.
Et ce sera toujours vrai ,  même si une Administration Hilary Clinton , par exemple, succédait à l’Administration dominatrice   de Bush…
Dans le contexte peu propice  post-référendaire  sur la Constitution européenne, le vrai débat est remis à plus tard :
 En outre, le développement de la PESD, l'imbrication croissante des intérêts des pays de l'Union européenne, la solidarité qui existe désormais entre eux, font de la dissuasion nucléaire française, par sa seule existence, un élément incontournable de la sécurité du continent européen. En 1995, la France avait émis l'idée ambitieuse d'une dissuasion concertée afin d'initier une réflexion européenne sur le sujet. Ma conviction demeure que nous devrons, le moment venu, nous poser, ensemble, la question d'une défense commune, qui tiendrait compte des forces de dissuasion existantes, dans la perspective d'une Europe forte, responsable de sa sécurité. Les pays de l'Union ont commencé à réfléchir ensemble à ce que sont, ou ce que seront, leurs intérêts de sécurité communs. C'est une première et nécessaire étape.
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